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Chronique d'histoire scolaire 
12. Notices brèves 

Tourinnes-la-Grosse, Walhain 

Paul WYNANTS 

Cette fois , la boucle est bouclée. Notre série s'achève avec 
l' historique de deux écoles des sœurs de la Providence : celles de 
Tourinnes-la-Grosse et de Walhain. Les livraisons successives de 
notre chronique ont fait connaître maints événements du passé 
local. Elles ont surtout éclairé différentes facettes de la question 
scolaire en Brabant wallon. Nous en retrouvons ici trois 
composantes : la négligence de certains pouvoirs locaux en matière 
d'instruction primaire, la problématique des fondations charitables 
et la compétition entre les réseaux, après l'adoption de la « loi de 
malheur» de 1879. 

1. Tourinnes-la-Grosse (1852-1870) 

L'école des filles de Tourinnes voit le jour grâce à une 
fondation d'instruction publique constituée au 18e siècle. Par 
testament conjonctif passé devant les échevins, le 4 mars 1765, et 
par testament complémentaire passé devant le curé, le 17 janvier 
1766, deux sœurs, Marie Bicquart, veuve de Gilles Fisenne, et 
Barbe Bicquart, veuve de Nicolas Fisenne, lèguent à la fabrique 
d'église une somme de 700 florins, ainsi que leur mobilier, vendu 
après leur décès. Ces ressources doivent être affectées à 
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l ' instruction de la jeunesse et à l'entretien de deux filles de bonnes 
mœurs, ou veuves sans enfants, capables d 'enseigner1

• Elles sont 
utilisées par le curé de l'époque, Pierre J. Mattaigne ( ou 
Mattagne)2, pour ériger l'établissement. Le gouvernement belge 
reconnaît la fondation Bicquart par arrêté royal du 22 août 1844, 
avec les marguilliers pour gestionnaires3

• 

L'église Saint-Martin de Tourinnes-la-Grosse, classée depuis 1946, 
après les travaux de restauration (2008-2010) 

(Photo M.-A. Co llet, novembre 2010) 

1. J. T ARLIER et A. W AUTERS, La Belgique ancienne et moderne. Géographie 
et histoire des communes belges. Province de Brabant. Canton de Jodoigne, 
Bruxelles, 1872, p. 189 ; ARCH IVES COMM UNALES DE TOURINNES-LA-GROSSE 
(=ACT), registre Correspondance 1869- 1879, copie de la lettre du collège au 
commissaire d'arrondissement de Nivelles, 30-9- 1869. 

2. li exerce ce ministère durant cinquante ans, de 1746 à 1796. Cf. notice 
Tourinnes-la-Grosse sur le site <www.netradyle.be/tourinnes.html>. 

3. ARCHIVES COMMUNALES DE BEAUVECHA IN - commune dont Tourinnes 
relevait jusqu'en mars 1841 - , délibération du conseil communal, 6-2-1 867. 
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Ancienne vicairie de Tourinnes-la-Grosse ( l 8e-1 9e s.), à gauche de l'église. 
La maison communale, et sans doute aussi l'école des sœurs, y ont été hébergées. 

(Photo M. -A. Collet, novembre 2010) 

L'école est adoptée par la commune. Elle compte deux 
classes primaires desservies, depuis 1852, par autant de sœurs de la 
Providence4

• En 1860, à la demande de la députation permanente 
du Brabant, une convention est passée entre la commune et les 
supérieurs de la congrégation, afin de spécifier les droits et devoirs 
des parties5

• À cette occasion, on apprend que les religieuses 
reçoivent le logement avec jardin, le gros mobilier et un traitement 
annuel fixe de 350 francs par personne. S'y ajoutent 50 francs pour 

4. ARCHIVES DE LA MA ISON- MÈRE DE CHAMPION (=AMM), registre 
Établissements confiés aux soins des sœurs, 1870-1929, folio Tourinnes-la­
Grosse. 

5. AMM, convention signée par MM. Charles Deleydt, bourgmestre, 
Guillaume Brasseur, échevin, et par les supérieurs de Champion, 10-1 2-1859 ; 
lettres du bourgmestre Deleydt à Mère Emmanuel Rase, 13 et 20-10-1860. 
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l'entretien du menu mobilier, les rétributions versées par les élèves 
solvables, estimées à 140 ou 160 francs, ainsi qu'une indemnité 
pour le chauffage et les fournitures classiques des filles pauvres. 

Rapidement, les institutrices sont confrontées à une situation 
difficile, qui ne s'améliore pas au fil du temps. C'est pourquoi 
sœur Anatolie adresse ce mémoire récapitulatif à sa supérieure 
générale, le 20 octobre 18686 

: 

Inutile de vous rappeler combien nos administrateurs 
sont indifférents pour l 'établissement qu'ils ne veulent pas 
reconnaitre parce que M le Curé retient un droit sur la 
fondation. Lorsque l'on s 'adresse à ces Messieurs, ils disent 
que c'est l'affaire de M le Curé, et celui-ci répond que c'est 
à la commune de pourvoir aux besoins de la maison ; misère 
qui existe depuis seize ans. 

1 ° Cette année, ils refusent de blanchir les locaux. 

2° Ils ne sont pas d'accord pour nous fournir un petit 
poêle pour le réfectoire. Nous avons une vieille cuisinière, 
un vieux four économique et une étuve qui sont hors 
d 'usage. J'ai demandé de pouvoir les vendre pour aider à 
avoir le poêle neuf et ils n'ont pas voulu. Il n '.Y a cependant 
pas moyen des 'en passer. 

3° Notre local ne fermait presque pas, surtout les 
fenêtres. J'ai souvent réitéré mes instances pour obtenir une 
jèrmeture plus solide, et on me répondait toujours qu'on 
savait bien que nous n'avions pas d'argent [NDLR : pour 
attirer les voleurs]. Le 11 octobre, pendant les offices, un 
individu s'est introduit dans la maison. Il nous a pris deux 
cents francs de la boutique, un peu que j'avais de la 
chapelle (. . .), deux paires de draps de lit, six serviettes, sept 
paires de bas et des œufs (. . .). Concevez, ma Chère Mère, 
dans quelle position nous nous trouvons (. . .) ! Toutes les 

6. AMM, lettre de sœur Anato lie à Mère Emmanuel Rase, 20- l 0-1868. 
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nuits, nous nous trouvons dans une agitation inexplicable. 
Ne pourrions-nous pas demander à une fi lle pieuse de venir 
passer les longues nuits d'hiver avec nous ? Autrement, nous 
ne prendrons jamais une minute de repos, ce qui me cause 
une migraine continuelle et me met dans l'impossibilité de 
faire ma besogne (. . .). Notre frayeur est grande. Nous 
craignons de trouver encore la maison visitée par un 
mauvais sujet ou l'autre (. . .). Que de peines et de 
contrariétés j'ai eues depuis que j e suis dans cet 
établissement ! 

Bref, parce qu'ils se renvoient la balle lorsqu'il est question 
de bâtiment ou d'équipement, le curé et les édi les laissent les 
religieuses croupir dans des conditions de vie et de travail 
difficilement supportables. La sécurité des institutrices n'est même 
pas assurée. Ce laisser-aller est de nature à mécontenter les 
supérieurs de Champion. 

La situation se modifie à la suite du vote de la loi du 19 
décembre 1864, dans laquelle les catholiques voient une machine 
de guerre dirigée contre l'enseignement confessionnel7

. En 
application de ces dispositions, la gestion et l'administration de la 
fondation Bicquart sont retirées à la fabrique d'église de Tourinnes 
pour être transférées à la commune, par arrêté du 18 août 18698

• 

Désormais, les bâtiments relèvent des édiles et d'eux seuls. Il 
semble que ces derniers continuent à faire preuve de la même 
incurie. C'est pourquoi les supérieurs de Champion prennent la 
décision de rappeler les religieuses de Tourinnes à la maison-mère, 
à la fin de l'année scolaire 1869-18709

• L'établissement primaire 

7. Cf. P. WYNANTS, Le transfert des fondations d 'instntction primaire aux 
communes (/864-1884): un épisode de la lutte scolaire, dans le Liber Amicorum 
Michel Coipel, s. dir. Y. POULLET et al. , Bruxelles, 2004, p.817-831. 

8. ACT, registre Correspondance 1869- 1879, copie de la lettre du collège des 
bourgmestre et échevins au commissaire d'arrondissement de Nivelles, 30-9-
1869. 

9. AMM, Annales de l 'Institut, t. I- 1, p. 386. 
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Le presbytère de Tourinnes-la-Grosse (ancienne ferme du 1 s• s.) 
(Photo M.-A. Co llet, novembre 2010) 

sera confié ultérieurement à une enseignante laïque 10
. En 1879, en 

pleine guerre scolaire, la commune nommera une ancienne 
congréganiste, la ci-devant sœur Alphonsine, au poste d ' institutrice 
gardienne 11

. Aucune communauté religieuse ne prend le relais des 
sœurs de la Providence dans la localité 12

. 

10. ACT, registre Correspondance /869- 1879, copie de la lettre du collège 
des bourgmestre et échevins au gouverneur de la province de Brabant, 6-1-1877. 
De 1872 à 1876, l' institutrice en question se nomme Désirée Masson. 

11. lbid., copie de la lettre du collège des bourgmestre et échevins au 
commissaire d'arrondissement de Nivelles, 13- 11-1 879. 

12. A. T!HON, Les religieuses en Brabant wallon, dans Revue d'histoire 
relig ieuse du Brabant wallon, t. 18, 2004, fasc . 1, p. 31 . 



2. Walhain (1855-1914) 

La chapelle Sainte-Anne ( 1754), à 
côté du cimetière de Walhain-centre 
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L ' école de Walhain ouvre ses 
portes le 5 mars 1855. C'est à la 
demande de l' abbé Florent Baugniet, 
curé de la paroisse13, que les sœurs 
Angela et Jeannette s ' installent sur 
place. Le desservant s ' engage à leur 
procurer le logement, l' ameu­
blement, le chauffage et à payer de 
ses deniers, à chaque enseignante, un 
traitement annuel de 350 francs. 
Pendant plusieurs années, les deux 
sœurs, qui tiennent l'une et l'autre 
une classe primaire, occupent une 
maison louée à un notaire de Court­
Saint-Étienne14. 

(Photo de M.-A. Collet, novembre 201 0) 
Quelques mois après la 

création de l'établissement, le conseil communal de Walhain-Saint­
Paul adopte la délibération suivante15 : 

Vu la lettre de M le curé de Walhain en date du 14 
novembre par laquelle il demande l'adoption de l'école des 
filles établie par lui en cette commune depuis le mois de 
mars dernier, mais à la condition que la commune ne sera 
aucunement intéressée de ce chef, 

Considérant que cette école est une institution 
avantageuse, qu 'elle est fréquentée par beaucoup de petites 
filles et qu 'elle acquerra de plus en plus d'importance, 

13 . Né à Jauche, le 26 avril 1810, Florent-Joseph Baugniet décède à Walhain, 
le 20 août 1858. Cf. A. TIHON, Nécrologe du clergé du diocèse de Malines (1813-
/961) , Bruxelles, 2004, p. 17. 

14. AMM, cahier Établissement de Walhain, p. 1. 
15 . ARCHI VES COMMUNALES DE WALHAIN-SAINT-PAUL (=ACW), délibération 

du conseil communal, 30-11-1 855. 
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Considérant que la situation .financière de la 
commune ne lui permet pas de contribuer aux frais de cet 
enseignement, 

Le conseil communal demande de pouvoir adopter 
cette école, mais à la condition expresse, comme ! 'opine le 
demandeur, que la commune ne sera aucunement intéressée 
dans les frais de cette école. 

Un mois plus tard, à la demande du commissaire 
d'arrondissement de Nivelles, les édiles apportent deux 
compléments à la délibération précédente. D'une part, leur 
intention n'est pas, précisent-ils, d 'envoyer d'autorité toutes les 
filles dans les classes des religieuses, mais de laisser coexister 
l 'école communale, tenue par une institutrice laïque, et l'école 
adoptée des sœurs. L'allocation pour l'instruction gratuite des 
indigentes sera partagée entre les deux établissements, au prorata 
de leur fréquentation. D'autre part, le pouvoir local compte sur les 
subsides de l'État et de la province pour faire face à une partie des 
frais d'entretien et de fonctionnement des classes congréganistes : 
le curé de Walhain ne peut en supporter la totalité et la commune 
est incapable d'assumer des charges supplémentaires 16

• Autorisée à 
procéder à l'adoption demandée par arrêté de la députation 
permanente du 28 février 1856, la municipalité agrée 
l'établissement des religieuses le 16 avril suivant 17

• En août 1856, 
l'institutrice communale, qui n 'a plus guère d 'élèves, présente sa 
démission18 

: les sœurs de la Providence disposent alors d 'un 
monopole de l'instruction primaire féminine à Walhain. 

L'abbé Baugniet décède le 20 août 1858. En arrivant dans la 
paroisse, son successeur, l'abbé Lucien Carly 19

, déclare ne pouvoir 

16. Ibid., 30-12-1855 . 
17. Ibid. , 16-4-1856. 
18. /bid., 3-8-1 856. 
19. Lucien-Joseph Carly, né à Baisy-Thy, le 30 avril 1822, et décédé à 

Malines, le 24 mai 1904, sera ultérieurement chanoine titulaire de la cathédrale de 
Malines. Cf. A. TIHON, Nécrologe .. . , op. cit., p. 37. 
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faire face aux obligations souscrites par l'ancien pasteur pour 
l'entretien de l'école des sœurs20

• Dès 1859, la commune est 
obligée d'y suppléer sous la pression du gouverneur de la province 
de Brabant : c'est désormais elle qui paie le traitement des 
religieuses21

• Ces dernières font cours « dans une vieille ferme 
située à l'est de l'église »22

. Les édiles, qui ont repris le bail à leur 
charge, décident de ne plus louer ces locaux23

, mais d'en construire 
de nouveaux24

. Cet objectif est atteint en 1864. 

Dans le cadre de sa politique de « correction adminis­
trative» de la loi organique de l'instruction primaire de 1842, le 
gouvernement libéral entend réduire le nombre d'écoles adoptées 
et transformer une bonne part de celles-ci en établissements 
communaux25

• Pour Walhain, il invoque la construction de 
bâtiments scolaires neufs afin de justifier pareille opération. Il 
obtient gain de cause : le 9 septembre 1864, sœur Angela Magritte 
est nommée institutrice communale26

• Considérée comme une 
simple aidante, sa compagne ne jouit pas du même statut. À partir 
de 1869, sœur Angela perçoit un traitement annuel fixe de 
800 francs , ainsi qu'un casuel pour l'instruction gratuite des élèves 
pauvres oscillant, selon les années, entre 624 et 834 francs 27

• 

À la veille du déclenchement de la guerre scolaire de 1879-
1884, l'abbé Carly fait savoir au cardinal Dechamps : les fàmilles 
puissantes sont libérales et on ne peut rien en attendre pour 

20. AMM, cahier Établissement ... , doc. cit., p. 1. 
21. ACW, délibération du conseil communal, 26-9-1859. 
22. J. T ARLIER et A. W AUTERS, La Belgique ancienne et moderne. Géographie 

et histoire des communes belges. Province de Brabant. Canton de Perwez, 
Bruxelles, 1865, p. 36. 

23. ACW, délibération du conseil communal, 16-2- 1860. 
24. Ibid. , 6-7-1862. 
25. Sur cette politique, voir Chronique d'histoire scolaire : 8. Grez ou la 

récurrence des tensions avec les libéraux (1863- 1914), dans Revue d 'histoire 
religieuse du Brabant wallon, t. 2 1, 2007, fasc. 2, p. 95-98. 

26. ACW, délibération du conseil communal, 9-9-1864. 
27. Ibid. , 11-10-1869, 11-10-1872, 8-11-1877. 
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des écoles paroissiales. Le desservant table sur le concours de son 
confrère de Saint-Paul, A.-J. Higuet28

, sur un apport de l'abbé 
Michaux29

, vicaire et neveu du précédent, et sur l'aide de quelques 
personnes de la paroisse30

• C'est donc le clergé local, dont certains 
membres sont assez fortunés31

, qui supportera l'essentiel des 
dépenses correspondantes. 

L'église Notre-Dame de Walhain, édifice néo-gothique de 1897 
(Photo de M.-A. Collet, nove mbre 20 10) 

La sœur institutrice communale démissionne de ses 
fonctions sur ordre de ses supérieurs, le 28 septembre 1879. Elle 

28. André-Joseph Higuet est né à Wasseiges, le 2 juillet 1809, et décédé à 
Walhain-Saint-Paul, le ! cr juin 1891. Cf. A. Tt HON, Nécrologe ... , op. cit., p. 1 14. 

29. Isidore-Joseph Michaux, né à Chapelle-Saint-Laurent, le 2 octobre 1839, 
décédé à Walhain, le 11 octobre 1885, sera curé de cette dernière paroisse par la 
suite (ibid. , p. 152). 

30. ARCHI VES DE L' ARC HEVÊC HÉ DE M ALINES, Fonds de l 'enseignement 
primaire, n° 13, rapport de L. Carly au cardinal Dechamps, fin avril 1879. 

3 l. AMM, cahier Établissement ... , doc. cit., p. 2. 
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est remplacée par une laïque, Marie Lacourt32
, à laquelle une sous­

institutrice, Marie Voye, est adjointe en 1881 33
• Les religieuses 

prennent la direction d'une école paroissiale établie dans une belle 
propriété de la famille Rade/et, achetée par MM Higuet et 
Michaux, qui transforment la vaste grange en trois classes : une à 
! 'usage de ! 'instituteur catholique et deux à ! 'usage des sœurs, qui 
jouissent ainsi d'un magnifique local. Une école gardienne pour les 
enfants des deux sexes y est établie en 188234

. 

La concurrence exercée par les institutrices officielles est 
rude : le nombre d'élèves du niveau primaire instruites par les 
sœurs chute de 167, en 1879, à 103, en 188535

• Lors de l'enquête 
scolaire parlementaire, le personnel enseignant communal fait état 
de son excommunication par le clergé, ainsi que de vexations 
envers Marie Voye, la sous-institutrice36

. Comme tant d'autres, la 
localité est manifestement divisée en deux camps antagonistes37

• 

À la suite des élections communales du 19 octobre 1884, les 
catholiques conquièrent la majorité à Walhain. Ils s'empressent de 
démanteler l'établissement qui concurrençait les classes des sœurs 
et d'agréer celles-ci38 

: 

Considérant que la loi de 1879 a mis les religieuses 
institutrices dans l'obligation d'abandonner l'enseignement 
officiel, 

32. ACW, délibération du conseil communal, 28-9-1879. 
33. Ibid. , 8-4-1881. 
34. AMM, cahier Établissement ... , doc. cil. , p. 2. 
35 . AMM, registre Établissements confiés ... , doc. cil. , folio Walhain. 
36. Dépositions de Jean-François Delory, instituteur, Marie Lacourt, 

institutrice, et Marie Voye, sous-institutrice, dans Chambre des Représentants. 
Enquête scolaire, t. 4, Procès-verbaux d'enquête Oanvier I 882 - juin 1883) , 
Bruxelles, 1883 , p. 241-242. 

37. Ibid. , p. 242-243. Lors de l'enquête scolaire parlementaire, ce sont surtout 
l'échevin Antoine Jandrain et le conseiller communal Charles Chapelle qui 
relaient le point de vue libéral. 

38. ACW, délibération du conseil communal, 19-5-1885. 
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Considérant que le nombre d'élèves des institutrices 
officielles atteint tout au plus le tiers des erifants en âge 
d 'école, 

Considérant que le maintien de deux écoles de filles 
est inutile et très préjudiciable à tous les points de vue, 

Attendu que l'école des sœurs compte une population 
scolaire importante, ainsi qu'une école gardienne fréquentée 
par 7 5 enfants, 

Le conseil communal décide de supprimer l'école 
communale des filles et de mettre les deux institutrices 
officielles en disponibilité. Il adopte l'école primaire et 
gardienne des sœurs. 

Faute de place, l'école gardienne adoptée, située dans les 
bâtiments communaux, est fermée en septembre 1886. Deux ans 
plus tard, elle est rétablie dans un autre local, avant d'être 
définitivement supprimée au printemps de 1891 39

. 

Sœur Angela, active pendant quarante ans dans la localité, 
décède le 14 mai 1894. L'école de Walhain est aussitôt réadaptée 
au nom de sa remplaçante40

. Votée à l'initiative du gouvernement 
catholique, la loi organique de l' instruction primaire du 15 
septembre 1895 vise, entre autres, à assurer une plus grande 
stabilité aux établissements confessionnels agréés : elle dispose que 
« l'adoption peut être consentie par la commune pour une durée de 
dix ans au plus »41

• Cette possibilité est rapidement utilisée à 
Walhain: dès 189542

, puis à nouveau en 190543 et probablement en 
1915, l'école des sœurs est réadaptée pour une décennie. 

39. AMM, cahier Établissement ... , doc. cil. , p. 3. 
40. ACW, délibération du conseil communal , 2 1-6-1894. 
41. P. WYNANTS, Une stratégie de lutte scolaire (fin XIX"-début XX' s.) : la 

réadoption anticipée, dans Politique, imaginaire et d 'éducation. Mélanges en 
l' honneur de Jacques Lory, s. dir. F. MAERT EN et al., Bruxelles, 2000, p. 225-229. 

42. ACW, délibération du conseil communal, 19-10-1895. 
43. AMM, cahier Établissement ... , doc. cil., p. 4. 
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L'institut des sœurs de la Providence connaît, cependant, des 
difficultés de recrutement depuis le début du XXe siècle. Il lui faut 
progressivement réaffecter son personnel en le concentrant dans les 
établissements qu'il juge prioritaires. En 1921, il décide le retrait 
de la communauté de Walhain44

. L'école des filles est reprise, de 
1922 à 1927, par des sœurs de la Divine Providence de Saint-Jean 
de Bassel. Celles-ci appartiennent à une congrégation française qui 
dessert les classes de Saint-Paul, de 1889 à 1951, ainsi que d'autres 
maisons d'instruction en Brabant wallon45

• 

Paul WYNANTS 

professeur ordinaire aux FUNDP Namur 
adresse de contact : 

paul. wynants@fundp.ac.be 

NDLR : Arrivant au terme de cette très intéressante série d 'articles sur les 
écoles tenues par les Sœurs de la Providence de Champion, la rédaction a 
jugé utile de rappeler la liste complète des contributions de l'auteur sur le 
secteur de l' enseignement dans nos éditions. 

P. WYNANTS, Les Sœurs de la Providence et leurs écoles en 
Brabant wallon (1833-1914), dans Cahiers du CHIREL Bw, n° 1, 
[Villers-la-Ville] , 1985, p. 42-50. 

ID. , Les Sœurs de la Providence à Genappe, dans J. MÉVISSE 

(s. dir.), Genappe, naissance d'une paroisse, dans Cahiers du 
CHJREL Bw, n° 4, Villers-la-Ville, 1986, p. 97-113. 

44. AMM, registre Établissements ... , doc. cit. , folio Walhain. 
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